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(54) PORTOIRS POUR TUBES A ESSAI

(57) L’invention concerne un dispositif de support
d’au moins un flacon ou tube à essai, comprenant une
zone de préhension manuelle et une partie de maintien
(1) comprenant, pour chaque flacon ou tube à essai, un
logement (2) permettant le positionnement du flacon ou
tube à essai selon une direction longitudinale (3), carac-

térisé en ce qu’il comprend un écran de protection (4)
surplombant au moins en partie la zone de préhension
manuelle et s’étendant transversalement à la direction
longitudinale (3) au-delà de la zone de préhension ma-
nuelle.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne le domaine des
équipements pour laboratoires de chimie et de biologie.
Elle trouve pour application particulièrement avantageu-
se le domaine des portoirs pour flacons ou tubes à essai
en particulier pour la manipulation de produits nécessi-
tant des conditions d’utilisation spécifiques et notamment
en raison de leur potentiel danger pour l’être humain.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Il existe plusieurs solutions pour supporter des
tubes à essai, du type des portoirs de tubes à essai qui
consistent le plus couramment en un support de forme
allongée pouvant, grâce à des socles et des fixations,
recevoir et stabiliser des tubes à essai. Parmi les solu-
tions techniques de ce type, certaines se distinguent du
fait des fonctionnalités augmentées. Dans ce sens, nous
pouvons ainsi citer le document CN207324905 U. Cette
solution est basée sur le développement d’un portoir pour
tubes à essai présentant une structure très complexe
avec un plateau plan surmontant le support accueillant
les tubes à essai. Cependant, ce type de solutions ne
permet pas une sécurité de manipulation suffisante pour
l’utilisateur.
[0003] Un objet de la présente invention est donc de
proposer un portoir pour flacons ou tubes à essai per-
mettant de s’affranchir au moins en partie des inconvé-
nients précités.
[0004] Les autres objets, caractéristiques et avanta-
ges de la présente invention apparaîtront à l’examen de
la description suivante et des dessins d’accompagne-
ment. Il est entendu que d’autres avantages peuvent être
incorporés.

RESUME

[0005] Pour atteindre cet objectif, on prévoit un dispo-
sitif de support d’au moins un flacon ou tube à essai,
comprenant une zone de préhension manuelle et une
partie de maintien comprenant, pour chaque flacon ou
tube à essai, un logement permettant un positionnement
du flacon ou tube à essai selon une direction longitudi-
nale, caractérisé en ce qu’il comprend un écran de pro-
tection surplombant au moins en partie la zone de pré-
hension manuelle et s’étendant transversalement à la
direction longitudinale au-delà de la zone de préhension
manuelle.
[0006] Ainsi, le dispositif de support d’au moins un fla-
con ou tube à essai selon l’invention, grâce au position-
nement de l’écran de protection, permet d’assurer une
sécurité de manipulation suffisante, notamment lors de
la manipulation de produits dangereux (chimique ou bio-
logique) ou d’objets potentiellement coupants ou pointus,
tels une aiguille, une seringue, etc. En effet, l’écran de

protection crée une séparation entre la zone où est po-
sitionnée la main du manipulateur et la zone de manipu-
lation de produits dangereux et d’objets potentiellement
coupants, cette séparation empêchant en particulier les
produits dangereux ou les objets potentiellement cou-
pants de franchir la zone où est positionnée la main du
manipulateur.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0007] Les buts, objets, ainsi que les caractéristiques
et avantages de l’invention ressortiront mieux de la des-
cription détaillée d’un mode de réalisation de cette der-
nière qui est illustré par les dessins d’accompagnement
suivants dans lesquels.

La Figure 1 représente le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai comprenant une
unique rangée de logement pour le positionnement
de flacons ou tubes à essai.
La Figure 2 représente le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai selon la figure 1
dans une vue en éclatée.
La Figure 3 représente le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai comprenant deux
rangées de logement pour le positionnement de fla-
cons ou tubes à essai.
La Figure 4 représente le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai selon la figure 3
dans une vue en éclatée.
La Figure 5 représente une vue en coupe du dispo-
sitif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
de la figure 3 selon la coupe A-A.
La Figure 6 représente le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai dans lequel est com-
prise une poignée.
La Figure 7 représente le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai de la figure 6 selon
une vue de droite.

[0008] Les dessins sont donnés à titre d’exemples et
ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils constituent des
représentations schématiques de principe destinées à
faciliter la compréhension de l’invention et ne sont pas
nécessairement à l’échelle des applications pratiques.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0009] Avant d’entamer une revue détaillée de modes
de réalisation de l’invention, sont énoncées ci-après des
caractéristiques optionnelles qui peuvent éventuelle-
ment être utilisées en association ou alternativement.
[0010] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
s’étend transversalement à la direction longitudinale 3
suivant une première direction 5 et suivant une deuxième
direction 6 perpendiculaire à la première direction 5, la
première direction 5 et la deuxième direction 6 s’éloi-
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gnant de la partie de maintien 1.
[0011] Selon un exemple, le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai comprend au moins une
rangée de logements 2 alignés selon la première direc-
tion 5.
[0012] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
s’étend sur au moins 7 cm, de préférence au moins 12
cm dans la première direction 5 et s’étend sur au moins
3 cm selon la deuxième direction 6 de part et d’autre de
la partie de maintien 1.
[0013] Ainsi, grâce à ces modes de réalisation, l’écran
de protection 4 permet une protection de la main du ma-
nipulateur qui serait positionnée de diverses manières
sous l’écran de protection 4 en maintenant le dispositif.
En effet, la main peut être positionnée en étant plus ou
moins proche du dispositif. La main du manipulateur peut
être positionnée en étant en contact avec différentes zo-
nes de préhension manuelle du dispositif et notamment
la surface latérale d’un flacon ou d’un tube à essai ou
une zone constituée par la base 7 ou par le fond 13 ou
par une poignée 18 ou par la structure de maintien 9.
[0014] Selon un exemple, la zone de préhension ma-
nuelle du dispositif de support d’au moins un flacon ou
tube à essai est une poignée 18 surplombée par l’écran
de protection 4.
[0015] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
s’étend autour d’au moins un logement 2, et de préfé-
rence autour d’au moins deux logements 2 de chaque
rangée de logements 2.
[0016] Selon un autre exemple, l’écran de protection
4 du dispositif de support d’au moins un flacon ou tube
à essai comprenant deux rangées de flacon ou tube à
essai, s’étend autour d’au moins deux logements 2, i.e.
autour d’un logement 2 de chaque rangée, et de préfé-
rence autour d’au moins quatre logements 2. i.e. autour
d’au moins deux logements 2 de chaque rangée de lo-
gements 2.
[0017] De cette manière, l’écran de protection 4 peut
être plus rigidement fixé au dispositif et permettre une
préhension manuelle au niveau d’au moins deux loge-
ments 2 par rangée de logements 2.
[0018] Selon un exemple, la partie de maintien 1 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
comprend un élément de blocage 10 en translation du
flacon ou tube à essai dans le logement 2 selon la direc-
tion longitudinale 3.
[0019] Selon un exemple, l’élément de blocage 10 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
comprend au moins un trou 11, chaque trou 11 est po-
sitionné en correspondance de l’entrée d’un logement 2,
un pourtour 17 de chaque trou 11 formant une butée 12
pour un flacon ou tube à essai positionné dans le loge-
ment 2 correspondant.
[0020] La butée 12 permet de bloquer le mouvement
d’un flacon ou tube à essai initialement placé dans un
logement 2.

[0021] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
est solidaire de l’élément de blocage 10.
[0022] Cette configuration permet une sécurité impor-
tante lors de l’utilisation du dispositif, En effet, la position
de l’écran de protection 4 ne peut varier lors de l’utilisation
du dispositif et donc la main reste en permanence pro-
tégée.
[0023] Selon un exemple, la partie de maintien 1 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
comprend une base 7 comprenant une surface d’appui
8 sur une surface extérieure et une structure de maintien
9 portée par la base 7 et comprenant le ou les logements
2.
[0024] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
est amovible relativement à la partie de maintien 1.
[0025] Cette configuration permet d’obtenir un dispo-
sitif démontable facilement pour permettre, par exemple,
son nettoyage et/ou sa stérilisation. Également cette con-
figuration permet d’obtenir une position variable de
l’écran de protection 4 lors d’une même utilisation et per-
met ainsi plus de flexibilité en termes de positionnement
de la main pour une même utilisation du dispositif.
[0026] Selon un exemple, chaque logement 2 com-
prend un fond 13 de support d’un flacon ou tube à essai
et la base 7 comprend un réservoir de récupération 14
positionné au regard des fonds 13, les fonds 13 présen-
tant un passage d’écoulement vers le réservoir de récu-
pération 14.
[0027] Selon un exemple, le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai comprend un flacon ou
tube à essai 15 pour chaque logement 2, le réservoir de
récupération 14 ayant un volume au moins égal à la ca-
pacité des flacons ou tubes à essai 15.
[0028] Ainsi, le réservoir de récupération 14 permet la
rétention du liquide chimique ou biologique en cas de
dommage ou de casse d’au moins un flacon ou tube à
essai 15. Selon un exemple particulier, la base 7 est
constituée d’un matériau transparent.
[0029] Selon un exemple, le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai comprend une fenêtre
de visualisation 16 positionnée sur une surface latérale
de la base 7 au niveau du réservoir de récupération 14.
[0030] Ainsi, la fenêtre de visualisation 16 permet au
manipulateur de pouvoir vérifier l’état des flacons ou tu-
bes à essai au cours de l’utilisation du dispositif et no-
tamment l’absence de liquide dans le réservoir de récu-
pération 14 et/ou l’absence de fissures sur les flacons
ou tubes à essai.
[0031] Selon un exemple, la surface d’appui 8 et la
direction longitudinale 3 forment un angle aigu stricte-
ment inférieur à 90°, de préférence d’une valeur supé-
rieure à 70° et de façon plus préférée égale à 80°.
[0032] Cette inclinaison permet d’obtenir une ergono-
mie plus importante pour le manipulateur que si le dis-
positif n’était pas incliné. En effet, le mouvement de la
main du manipulateur a une amplitude moins importante.
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[0033] Pour la suite de la description, « au-dessus »
et « en-dessous », ou leurs dérivés, est entendu, comme
une qualité de positionnement relatif d’un élément du dis-
positif lorsque celui-ci est installé de façon fonctionnelle,
le « au-dessus » étant orienté à l’opposé du sol et le « en-
dessous » étant orienté vers le sol. Le dispositif, en si-
tuation d’usage, est globalement configuré pour que
l’embouchure des contenants, flacons ou tubes, soit
orientée vers le dessus, à l’opposé de la base 7 de ces
contenants.
[0034] Il est précisé que dans le cadre de la présente
invention, le terme « solidaire » désigne le fait qu’un élé-
ment qui est solidaire d’un autre est en contact avec cet
autre élément et est soumis aux mêmes degrés de liberté
que cet autre élément.
[0035] L’invention s’adresse à des flacons ou des tu-
bes qui sont des contenants souvent utilisés dans des
laboratoires pour mener à bien des tests ; il n’est ici pas
fait de limitation sur leur forme ou rapport de forme. De
manière générale, ces flacons ou tubes sont pourvus
d’un corps délimitant un volume interne de réception
d’une matière, par exemple à analyser, et ce corps com-
prend une embouchure à son extrémité distale pour l’ac-
cès au volume interne. Ces contenants peuvent être par
exemple en verre, en verre borosilicate, ou en différents
polymères. S’agissant de tubes notamment, ils peuvent
présenter une paroi latérale cylindrique de révolution et,
éventuellement, un fond arrondi. Au niveau de l’embou-
chure, la paroi latérale est éventuellement munie d’un
col ayant une forme s’évasant vers l’extérieur du volume
du contenant ; il peut s’agir d’un rebord.
[0036] La formulation « un premier élément est posi-
tionné autour d’un deuxième élément » signifie que le
premier élément est en contact avec la totalité du pour-
tour du deuxième élément.
[0037] On entend par « un premier élément surplom-
bant un deuxième élément » le fait que le premier élé-
ment est positionné au-dessus du deuxième élément.
[0038] Un premier élément « positionné en
correspondance » d’un deuxième élément désigne le fait
que le premier élément est positionné de manière à être
au regard du deuxième élément.
[0039] Selon un mode de réalisation, comme il peut
être observé en figure 1 ou 3, le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai 15, comprend une zone
de préhension manuelle et une partie de maintien 1. La
partie de maintien 1 comprend, pour chaque flacon ou
tube à essai 15, un logement 2. Le logement 2 est con-
figuré de manière à ce qu’un flacon ou tube à essai 15
soit logé dans le logement 2 selon une direction longitu-
dinale 3. Un écran de protection 4 est positionné au-des-
sus d’au moins en partie la zone de préhension manuelle.
L’écran de protection 4 s’étend orthogonalement à la di-
rection longitudinale 3 au-delà de la zone de préhension
manuelle.
[0040] La zone de préhension manuelle a pour fonction
de constituer une surface ou un volume permettant la
saisie du dispositif. La zone de préhension manuelle peut

être la surface latérale d’un flacon ou tube à essai 15 ou
une zone constituée par la base 7 ou par le fond 13 ou
par la poignée 18 ou par la structure de maintien 9. La
définition de ces différentes zones permet une saisie du
dispositif de la manière la plus fiable possible pour per-
mettre par exemple à un manipulateur de prélever aisé-
ment du liquide dans les flacons ou tubes à essai avec
une aiguille.
[0041] L’écran de protection 4 permet de protéger le
manipulateur et en particulier sa main d’un éventuel mou-
vement de l’aiguille non voulu qui créerait des dommages
corporels au manipulateur, des risques chimiques ou bio-
logiques selon les contenus et des risques de cassures
des flacons ou tubes à essai. L’écran de protection 4
permet d’apporter un sentiment de sécurité et une facilité
de manutention lors de l’utilisation du dispositif.
[0042] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
15 s’étend perpendiculairement à la direction longitudi-
nale 3 suivant une première direction 5 et suivant une
deuxième direction 6. La deuxième direction 6 est ortho-
gonale à la première direction 5. La première direction 5
et la deuxième direction 6 s’écartent de la partie de main-
tien 1.
[0043] Selon un exemple, le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai 15 comprend au moins
une rangée de logements 2. Les logements 2 d’au moins
une rangée de logements 2 sont rangés en ligne droite
selon la première direction 5. Avantageusement, chaque
rangée de logements 2 peut contenir entre un à vingt
flacons ou tubes à essai, préférentiellement entre quatre
et six flacons ou tubes à essai et plus préférentiellement
cinq flacons ou tubes à essai.
[0044] Selon un mode de réalisation préféré et comme
il peut être observé en figures 1, 2, 3 et 4, les logements
2 sont joints l’un après l’autre selon une ligne droite. Pré-
férentiellement, ils peuvent également être positionnés
selon deux rangées de logements 2 comme illustré en
figures 3 et 4. De manière préférée, les logements 2 for-
mant une rangée ou au moins deux rangées sont joints
entre eux par l’intermédiaire d’une surface étant au con-
tact des pourtours de leur surface supérieure. Les loge-
ments 2 peuvent être joints par une surface ayant une
forme sensiblement rectangulaire. Cette surface pouvant
correspondre à la partie supérieure de l’élément de blo-
cage 10. Cette partie supérieure peut correspondre à un
parallélépipède ayant une épaisseur plus petite qu’au
moins la moitié de sa largeur ou de sa longueur, son
épaisseur étant prise selon la direction longitudinale et
sa largeur et sa longueur étant prises selon des plans
horizontaux. Préférentiellement, son épaisseur peut être
d’un dixième sa largeur ou sa longueur.
[0045] Avantageusement, les logements 2 peuvent
avoir toutes formes permettant d’y positionner les flacons
ou tubes à essai. Selon un mode de réalisation préféré,
les logements 2 peuvent sensiblement avoir une forme
cylindrique. Les logements 2 peuvent présenter une pa-
roi latérale continue ou discontinue, une surface inférieu-
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re circulaire pleine et une surface supérieure circulaire
vide. De cette manière, les flacons ou tubes à essai peu-
vent être insérés dans les logements 2 par la surface
supérieure circulaire vide et peuvent être posés en appui
sur la surface inférieure circulaire pleine du logement 2.
Avantageusement, deux zones distinctes de la paroi la-
térale du logement 2 sont vides. Ces deux zones vides
peuvent être en position opposées l’une à l’autre et peu-
vent être positionnées de manière à ce que l’une d’entre-
elles soit au regard d’un logement 2 de la deuxième ran-
gée de logements 2 dans le cas où au moins deux ran-
gées de logements 2 sont présentes dans le dispositif.
Dans le cas où une seule rangée de logements 2 forme
le dispositif, les deux zones vides peuvent avoir la même
orientation par rapport au dispositif global que lorsqu’il y
a une seule rangée de logements 2. La paroi latérale des
logements 2 peut être discontinue de manière à ce que
le fluide contenu dans les flacons ou tubes à essai après
une éventuelle rupture des flacons ou tubes à essai puis-
se s’écouler dans le réservoir de récupération 14.
[0046] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
15 s’étale sur au moins 7 cm, de préférence au moins
10 cm, de préférence au moins 12 cm dans la première
direction 5.
[0047] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
15 s’étale selon la deuxième direction 6 de part et d’autre
de la partie de maintien 1.
[0048] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
15 s’étale sur au moins 3 cm, de préférence entre 3 et
12 cm, de préférence entre 5 et 10 cm, selon la deuxième
direction 6 de part et d’autre de la partie de maintien 1.
[0049] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
15 a une surface d’au moins 42 cm2, et de préférence
d’au moins 50 cm2, voire d’au moins 100 cm2.
[0050] De manière préférentielle, l’écran de protection
4 a une dimension surfacique de 143 cm2. Avantageu-
sement, l’écran de protection 4 a une dimension surfa-
cique comprise entre 42 et 55 cm2, entre 56 et 75 cm2,
entre 76 et 95 cm2, entre 96 et 115 cm2 ou entre 116 et
125 cm2.
[0051] De manière préférée, l’écran de protection 4
peut avoir une forme sensiblement rectangulaire ou tou-
tes autres formes planes. L’écran de protection 4 peut
également avoir une forme sensiblement arrondie définie
de manière à ce que la fonction de protection de la main
soit conservée. Avantageusement, l’écran de protection
4 peut correspondre à un parallélépipède ayant une
épaisseur plus petite qu’au moins la moitié de sa largeur
ou de sa longueur, son épaisseur étant prise selon la
direction longitudinale et sa largeur et sa longueur étant
prises selon des plans horizontaux. Préférentiellement,
son épaisseur peut être d’un dixième sa largeur ou sa
longueur. L’écran de protection 4 peut présenter des ar-
rondis au niveau de ces quatre angles.

[0052] Selon un exemple, comme illustré en figures 6
et 7 respectivement selon une vue de face et selon une
vue de profil, le dispositif de support d’au moins un flacon
ou tube à essai 15 comprend une poignée 18 surplombée
par l’écran de protection 4.
[0053] La poignée 18, comme la surface latérale d’un
flacon ou tube à essai 15, la base 7, le fond 13, ou par
la structure de maintien 9 peut constituer une zone de
préhension manuelle pour l’ensemble du dispositif.
[0054] Avantageusement, la poignée 18 peut avoir
toutes formes permettant à la main une prise facilitée et
donc un maintien robuste et stable du dispositif.
[0055] Préférentiellement, la poignée 18 peut avoir
une forme sensiblement cylindrique s’étendant vers le
bas, c’est-à-dire vers le sol sur une longueur comprise
par exemple entre 10 et 15 cm, de préférence 12 cm,
pour permettre à la main du manipulateur de se position-
ner en totalité sur la poignée 18 et permettre une bonne
préhension du portoir selon l’invention. La poignée 18
peut avoir un diamètre comprise entre 3 et 6 cm, de pré-
férence 4 cm, pour permettre au manipulateur de la main-
tenir fermement. Les dimensions de la poignée 18 peu-
vent être définies pour avoir une bonne ergonomie afin
de permettre au manipulateur de maintenir le dispositif
de manière stable. Préférentiellement, la poignée 18 pré-
sente une surface ondulée sur sa surface étant au regard
du réservoir de récupération 14 afin de créer des enco-
ches pour la position des doigts de la main du manipu-
lateur. La poignée 18 peut être fixée à l’un des quatre
côtés de l’écran de protection 4. La poignée 18 peut être
fixée au bord de l’un des quatre côtés de l’écran de pro-
tection 4. La poignée 18 peut être disposée à la moitié
de la dimension la plus longue du dispositif. Dans un
mode de réalisation particulier, la poignée 18 peut être
amovible et disposer d’un système de fixation rapide au
dispositif de support.
[0056] Suivant une possibilité, l’écran de protection 4,
et en conséquence la poignée 18 si le dispositif en dis-
pose, comporte une capacité de réglage relativement au
reste du dispositif, et en particulier relativement à la base
7 visible sur la figure 7. Par exemple, on peut régler la
disposition angulaire relative entre ces deux parties par
un système de fixation ; cela peut s’effectuer par exemple
par serrage/desserrage de vis de fixation passant au tra-
vers d’un trou dans une partie du flanc de l’écran 4. Pré-
férentiellement, le mode de serrage/desserrage est un
système de fixation rapide.
[0057] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
15 s’étale autour d’au moins un logement 2, et de préfé-
rence autour d’au moins deux logements 2 de chaque
rangée de logements 2.
[0058] Selon un exemple, la partie de maintien 1 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
15 comprend un élément de blocage 10. L’élément de
blocage 10 a pour fonction d’empêcher le mouvement
de translation du flacon ou tube à essai 15 dans le loge-
ment 2 selon la direction longitudinale 3.
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[0059] Préférentiellement, l’élément de blocage 10 a
toutes formes lui permettant de recouvrir la structure de
maintien 9.
[0060] Selon un mode de réalisation préférée, l’élé-
ment de blocage 10 peut avoir une forme sensiblement
rectangulaire. L’élément de blocage 10 correspond à un
parallélépipède ayant une épaisseur plus petite qu’au
moins la moitié de sa largeur ou de sa longueur, son
épaisseur étant prise selon la direction longitudinale et
sa largeur et sa longueur étant prises selon des plans
horizontaux. Préférentiellement, son épaisseur peut être
d’un dixième sa largeur ou sa longueur. L’élément de
blocage 10 peut présenter des arrondis au niveau de ces
quatre angles.
[0061] L’élément de blocage 10 est défini afin de per-
mettre de maintenir les flacons ou tubes à essai dans
leur position initiale lors par exemple du retrait de
l’aiguille. Ce blocage peut être réalisé par application
d’un effort d’appui élastique, par exemple par un joint
déformable élastiquement, exercé par l’élément de blo-
cage 10 sur la paroi latérale du flacon ou tube à essai
15. En complément, ou en alternative, l’écran de protec-
tion 4 a aussi éventuellement cette fonction.
[0062] Selon un exemple, l’élément de blocage 10 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
15 comprend au moins un trou 11. La position de chaque
trou 11 coïncide avec l’entrée d’un logement 2. Le pour-
tour 17 de chaque trou 11 est configuré pour créer une
butée 12 pour un flacon ou tube à essai 15 positionné
dans le logement 2 correspondant.
[0063] Préférentiellement, la butée 12 est revêtue sur
sa surface inférieure d’un matériau déformable élasti-
quement. De cette manière, en cas de mouvement rapide
du flacon ou tube à essai 15 sur la butée 12 celle-ci en
raison de son matériau déformable élastiquement ne
peut pas créer de dommages au flacon ou tube à essai
15.
[0064] Le matériau déformable élastiquement peut
être un élastomère comme du caoutchouc mais peut aus-
si être un ressort.
[0065] Avantageusement, les trous 11 sont circulaires
et leur diamètre est inférieur au diamètre des flacons ou
tubes à essai de manière à ce que les flacons ou tubes
à essai ne puissent passer à travers les trous 11 de l’élé-
ment de blocage 10.
[0066] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
15 est joint de l’élément de blocage 10.
[0067] Selon un exemple, la partie de maintien 1 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai
15 comprend une base 7 et une structure de maintien 9.
La structure de maintien 9 est posée dans le creux de la
base 7 en étant en appui sur le rebord supérieur de la
base 7. La structure de maintien 9 comprend le ou les
logements 2. La base 7 comprend une surface d’appui
8 sur une surface extérieure.
[0068] Selon un exemple, l’écran de protection 4 du
dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à essai

15 peut être désolidarisé relativement à la partie de main-
tien 1.
[0069] Selon un mode de réalisation préférée, l’écran
de protection 4 peut être en liaison glissière par rapport
à la partie de maintien 1. De cette manière, l’écran de
protection 4 peut être aisément disjoint du dispositif de
support d’au moins un flacon ou tube à essai 15. Selon
ce mode de réalisation, le dispositif de support d’au moins
un flacon ou tube à essai 15 peut comprendre une glis-
sière entre la partie de maintien 1 et l’écran de protection
4.
[0070] De manière préférée, l’écran de protection 4
peut être fixé à la partie de maintien 1, par exemple, par
différents moyens de fixation, comme des vis (comme
illustré en figures 1, 2, 3 et 4), des clips ou des charnières.
Plus précisément, les moyens de fixation pouvant être
utilisés permettent de fixer l’écran de protection 4 avec
la structure de maintien 9 et avec le réservoir de récu-
pération 14. Avantageusement, ces moyens de fixation
sont configurés de manière à ce que le dispositif soit
facilement démontable pour permettre la stérilisation du
dispositif.
[0071] Le réservoir de récupération 14 peut présenter
une encoche dans laquelle vient se loger en partie la
surface qui joint les logements 2 entre eux. Avantageu-
sement, l’élément de blocage 10 comprend deux parties
saillantes. Ces deux parties saillantes peuvent être po-
sitionnées au niveau de l’insertion des deux vis position-
nées aux deux bords de l’élément de blocage 10. Ces
deux parties saillantes peuvent être dirigées vers les lo-
gements 2 afin de créer un espace entre l’élément de
blocage 10 et les logements 2 lorsque l’élément de blo-
cage 10 et les logements 2 sont positionnés au contact
l’un au-dessus des autres. La valeur de cet espace est
définie de manière à ce que les flacons ou tubes à essai
une fois positionnés dans les logements 2 avec l’élément
de blocage 10 fixé à la surface joignant les logements 2
et au réservoir de récupération 14, le haut des flacons
ou tubes à essai soient en contact avec l’élément de blo-
cage 10.
[0072] Comme illustré en figures 1 et 2, l’écran de pro-
tection 4 peut être positionné entre l’élément de blocage
10 et le réservoir de récupération 14. Comme illustré en
figures 3 et 4, l’écran de protection 4 peut surplomber
l’élément de blocage 10 et le réservoir de récupération
14.
[0073] Comme il peut être observé en figures 3 et 4
sur le dispositif comprenant deux rangées de logements
2, les vis peuvent être au nombre de trois. Préférentiel-
lement, les trois vis sont alignées selon la première di-
rection 5 et sont centrées par rapport à la largeur de la
partie de maintien 1. Une vis peut être positionnée au
bord lié à l’écran de protection 4 alors qu’une autre vis
est positionnée à l’autre bord. La troisième vis peut être
positionnée à une distance comprise entre 2 et 6 cm du
bord de la partie de maintien 1 liée à l’écran de protection
4. Les deux vis positionnées aux bords peuvent avoir
une longueur comprise entre 3 et 6 cm et un diamètre
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compris entre 0,5 et 1,5 cm alors que la vis positionnée
à l’intérieur de la partie de maintien 1 peut avoir une lon-
gueur comprise entre 0,5 et 2 cm et un diamètre entre
0,25 et 0,75 cm.
[0074] Selon un mode de réalisation préférée, comme
il peut être observé en figures 1 et 2 sur le dispositif com-
prenant une seule rangée de logements 2, une vis peut
être positionnée à chaque extrémité de l’élément de blo-
cage 10. Ces vis peuvent avoir une longueur comprise
entre 3 et 6 cm et un diamètre compris entre 0,5 et 1,5
cm. Quatre autres vis peuvent être positionnées sur ce
dispositif. Ces quatre vis peuvent être positionnées pro-
che du pourtour de l’élément de blocage 10 de manière
à encadrer les deux logements 2 étant au contact de
l’écran de protection 4. Ces quatre vis peuvent avoir une
longueur comprise entre 0,5 et 2 cm et un diamètre com-
pris entre 0,25 et 0,75 cm.
[0075] Selon un exemple, chaque logement 2 com-
prend un fond 13 de support d’un flacon ou tube à essai
15. La base 7 comprend un réservoir de récupération 14
positionné en étant face aux fonds 13. Les fonds 13 pré-
sentent un passage d’écoulement vers le réservoir de
récupération 14.
[0076] Le réservoir de récupération 14 peut avoir tou-
tes formes permettant d’y positionner les logements 2 et
de permettre de récupérer le fluide initialement présent
dans les flacons ou tubes à essai.
[0077] Avantageusement, le réservoir de récupération
14 peut avoir une forme sensiblement parallélépipède.
Préférentiellement, l’ensemble de ces faces du réservoir
de récupération 14 sont planes.
[0078] Les fonds 13 peuvent avoir toutes formes per-
mettant un écoulement facilité du fluide initialement pré-
sent dans les flacons ou tubes à essai.
[0079] De manière préférée, comme illustré en figure
4, les fonds 13 peuvent avoir en partie une forme circu-
laire. Préférentiellement, ils peuvent présenter une forme
concave sur deux zones opposées. Ces deux zones peu-
vent être dirigées de manière à ce que l’une d’entre-elles
soit au regard d’un des logements 2 de l’autre rangée de
logements 2 dans le cas où plusieurs rangées de loge-
ment 2 sont mises en œuvre. Dans le cas où une seule
rangée de logements 2 forme le dispositif, les deux zones
vides peuvent garder la même orientation que lorsqu’il y
a une seule rangée de logements 2.
[0080] La figure 5 illustre en vue de coupe la configu-
ration du réservoir de récupération 14 par rapport aux
positions des logements 2.
[0081] Avantageusement, afin de permettre l’écoule-
ment du fluide étant initialement dans le flacon ou tube
à essai 15, une ouverture peut être présente dans le fond
du réservoir de récupération 14. En effet, en cas de rup-
ture d’un flacon ou tube à essai 15, le fluide en question
peut s’écouler dans le réservoir de récupération 14 de
manière à ce que le fluide ne rentre pas en contact avec
le manipulateur et ne crée pas de brûlures, de maladies
ou autres dommages à la personne manipulant le dispo-
sitif.

[0082] Selon un exemple, le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai 15 comprend un flacon
ou tube à essai 15 pour chaque logement 2. Le réservoir
de récupération 14 a une capacité volumique au moins
égale à la capacité volumique des flacons ou tubes à
essai 15.
[0083] Ainsi, en cas de rupture de l’ensemble des fla-
cons ou tubes à essai, le réservoir de récupération 14
est capable de recevoir la capacité volumique des fla-
cons ou tubes à essai 15 et aucune projection de fluide
sur le manipulateur ne se produira. Selon un mode de
réalisation particulier, le dispositif de support d’au moins
un flacon ou tube à essai 15 est constitué dans un ma-
tériel transparent.
[0084] Selon un exemple, le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai 15 comprend une fenêtre
de visualisation 16. La fenêtre de visualisation 16 est
située sur une surface latérale de la base 7 au niveau du
réservoir de récupération 14. Cette surface latérale est
positionnée sur le côté du réservoir de récupération 14.
Elle est distincte de la surface d’appui 8 et de la surface
au regard de la structure de maintien 9.
[0085] Avantageusement, la fenêtre de visualisation
16 a une forme sensiblement rectangulaire.
[0086] Selon un mode de réalisation préférentiel, deux
fenêtres de visualisation 16 peuvent être positionnées
sur les surfaces latérales du réservoir de récupération
14. Ainsi, deux fenêtres de visualisation 16 peuvent être
positionnées sur une même surface latérale ou chaque
fenêtre de visualisation 16 peut être positionnée sur une
surface latérale distincte.
[0087] Selon un exemple, la surface d’appui 8 et la
direction longitudinale 3 définissent un angle aigu stric-
tement inférieur à 90°, de préférence d’une valeur supé-
rieure à 70° et de façon plus préférée égale à 80°. Selon
un mode de réalisation particulier, l’angle de la surface
d’appui 8 et la direction longitudinale 3 peut être réglé.
[0088] Comme indiqué précédemment, les figures 6
et 7 fournissent un exemple supplémentaire dans lequel
le dispositif est équipé d’une poignée 18, ici centrale,
autorisant une manipulation d’une seule main commode,
avantageusement significativement déportée relative-
ment aux embouchures des tubes à essai ou des flacons,
avec une zone de préhension disposée sous l’écran de
protection 4. La main peut être significativement dépor-
tée d’une distance comprise entre 3 et 7 cm par rapport
aux embouchures des tubes ou des flacons.
[0089] Suivant un mode de réalisation non représenté,
l’écran de protection 4 est directement solidaire de la
paroi latérale du flacon ou tube à essai 15. Cela peut
notamment convenir à un dispositif destiné à un seul tube
à essai ou un seul flacon. L’écran de protection 4 com-
porte dans ce cadre une ouverture autorisant le passage
du contenant. Des moyens sont prévus pour assurer la
fixation relative entre ces deux éléments ; il peut s’agir
de moyens tels que présentés en référence à l’élément
de blocage 10 précédemment décrit. Il peut aussi s’agir
d’au moins une butée placée entre l’écran de protection
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4 et l’embouchure du contenant. Cette butée peut être
réalisée de manière intégrale avec le contenant par
exemple sous la forme d’une collerette faisant saillie vers
l’extérieur du contenant et servant de surface d’appui
sous-jacente pour l’écran de protection 4. La butée peut
également être rapportée sur la paroi latérale du conte-
nant, par exemple sous la forme d’un anneau s’appli-
quant élastiquement sur le contenant. La butée peut être
montée à demeure sur le contenant ou amovible, ou en-
core être solidaire de l’écran de protection 4. On peut
prévoir une butée complémentaire en dessous de l’écran
de protection 4 de sorte à l’encadrer pour l’immobiliser
en translation dans les deux sens relativement au con-
tenant.
[0090] Selon cette option, l’écran de protection 4 est
enfilé autour du contenant et ces deux parties sont im-
mobilisées l’une relativement à l’autre au moins pour que
le flacon ou tube à essai 15 repose sous l’écran de pro-
tection 4. Dans ces conditions, la zone de préhension
manuelle dont dispose l’utilisateur peut typiquement être
une portion de la paroi latérale du contenant qui est dis-
posée sous l’écran de protection 4. Éventuellement, en
complément ou alternativement, l’utilisateur peut em-
ployer la face inférieure de l’écran de protection 4 comme
zone de préhension manuelle.
[0091] Selon un exemple, le dispositif de support d’au
moins un flacon ou tube à essai 15 est constitué de ma-
tériaux adaptés pour qu’il puisse être stérilisé. Avanta-
geusement, le dispositif de support d’au moins un flacon
ou tube à essai 15 est adapté pour qu’il puisse être auto-
clavé, par exemple en étant exposé à au moins 200 cy-
cles de stérilisation sans qu’une modification supérieure
à 5% de ses propriétés mécaniques ne soit observée,
chaque cycle de stérilisation comprenant une exposition
du dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à
essai 15 pendant une durée de 10 min, dans une enceinte
à 3 bars, à de la vapeur d’eau saturante ayant une tem-
pérature supérieure à 121°C.
[0092] Le dispositif est ainsi conçu pour être stérilisé
un nombre suffisant de fois et peut donc répondre à des
exigences relatives à l’hygiène imposées dans certains
domaines comme la chimie, le médical ou la biochimie.
[0093] Avantageusement, le dispositif est réalisé en
plastique ou en tous autres matériaux permettant son
passage à l’autoclave.

LISTE DE REFERENCES :

[0094]

1. Partie de maintien
2. Logement
3. Direction longitudinale
4. Ecran de protection
5. Première direction
6. Deuxième direction
7. Base
8. Surface d’appui

9. Structure de maintien
10. Elément de blocage
11. Trou
12. Butée
13. Fond
14. Réservoir de récupération
15. Flacon ou tube à essai
16. Fenêtre de visualisation
17. Pourtour
18. Poignée

Revendications

1. Dispositif de support d’au moins un flacon ou tube à
essai, comprenant une zone de préhension manuel-
le et une partie de maintien (1) comprenant, pour
chaque flacon ou tube à essai, un logement (2) per-
mettant un positionnement du flacon ou tube à essai
selon une direction longitudinale (3), caractérisé en
ce qu’il comprend un écran de protection (4) sur-
plombant au moins en partie la zone de préhension
manuelle et s’étendant transversalement à la direc-
tion longitudinale (3) au-delà de la zone de préhen-
sion manuelle.

2. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel l’écran de protection (4) s’étend transversa-
lement à la direction longitudinale (3) suivant une
première direction (5) et suivant une deuxième di-
rection (6) perpendiculaire à la première direction
(5), la première direction (5) et la deuxième direction
(6) s’éloignant de la partie de maintien (1).

3. Dispositif selon la revendication précédente, com-
prenant au moins une rangée de logements (2) ali-
gnés selon la première direction (5).

4. Dispositif selon l’une quelconque des deux revendi-
cations précédentes dans lequel l’écran de protec-
tion (4) s’étend sur au moins 7 cm, de préférence au
moins 12 cm, dans la première direction (5) et
s’étend sur au moins 3 cm selon la deuxième direc-
tion (6) de part et d’autre de la partie de maintien (1).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel la zone de préhension ma-
nuelle est une poignée (18) surplombée par l’écran
de protection (4).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’écran de protection (4)
s’étend autour d’au moins un logement (2), et de
préférence autour d’au moins deux logements (2) de
chaque rangée de logements (2).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel la partie de maintien (1)
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comprend un élément de blocage (10) en translation
du flacon ou tube à essai dans le logement (2) selon
la direction longitudinale (3).

8. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel l’élément de blocage (10) comprend au moins
un trou (11), chaque trou (11) est positionné en cor-
respondance de l’entrée d’un logement (2), un pour-
tour (17) de chaque trou (11) formant une butée (12)
pour un flacon ou tube à essai positionné dans le
logement (2) correspondant.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
7 à 8 dans lequel l’écran de protection (4) est soli-
daire de l’élément de blocage (10).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel l’écran de protection (4) est
amovible relativement à la partie de maintien (1).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes dans lequel la partie de maintien (1)
comprend une base (7) comprenant une surface
d’appui (8) sur une surface extérieure et une struc-
ture de maintien (9) portée par la base (7) et com-
prenant le ou les logements (2).

12. Dispositif selon la revendication précédente, dans
lequel chaque logement (2) comprend un fond (13)
de support d’un flacon ou tube à essai et dans lequel
la base (7) comprend un réservoir de récupération
(14) positionné au regard des fonds (13), les fonds
(13) présentant un passage d’écoulement vers le ré-
servoir de récupération (14).

13. Dispositif selon la revendication précédente, com-
prenant un flacon ou tube à essai (15) pour chaque
logement (2), le réservoir de récupération (14) ayant
un volume au moins égal à la capacité des flacons
ou tubes à essai (15).

14. Dispositif selon l’une quelconque des deux revendi-
cations précédentes comprenant une fenêtre de vi-
sualisation (16) positionnée sur une surface latérale
de la base (7) au niveau du réservoir de récupération
(14).

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
11 à 14, dans lequel la surface d’appui (8) et la di-
rection longitudinale (3) forment un angle aigu stric-
tement inférieur à 90°, de préférence d’une valeur
supérieure à 70° et de façon plus préférée égale à
80°.
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